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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la transition écologique et 

solidaire  

Transports 

   

   

Arrêté du  

modifiant l’arrêté du 26 avril 2017 2017 fixant les modalités d’attribution et les montants 

de la troisième part, liée à la détention de la licence européenne de contrôle, versée aux 

ingénieurs du contrôle de la navigation aérienne et aux techniciens supérieurs des études et 

de l’exploitation de l’aviation civile, en application de l’article 13 du décret n° 2016-1869 

du 26 décembre 2016 fixant le régime indemnitaire applicable aux corps techniques de la 

direction générale de l’aviation civile 

NOR : 

 

Le ministre de l’action et des comptes publics et la ministre auprès du ministre 

d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 2016-1869 du 26 décembre 2016 fixant le régime indemnitaire applicable 

aux corps techniques de la direction générale de l’aviation civile ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2017 fixant les modalités d’attribution et les montants de la 

troisième part, liée à la détention de la licence européenne de contrôle, versée aux ingénieurs du 

contrôle de la navigation aérienne et aux techniciens supérieurs des études et de l’exploitation de 

l’aviation civile, en application de l’article 13 du décret n° 2016-1869 du 26 décembre 2016 

fixant le régime indemnitaire applicable aux corps techniques de la direction générale de 

l’aviation civile, 

Arrête : 

 

Article 1
er

 

L’article 4 de l’arrêté du 26 avril 2017 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art.4. - Les montants mensuels du complément de la troisième part, visée à l’article 11 du 

décret du 26 décembre 2016 susvisé, sont fixés ainsi qu’il suit :  



 

 
 
 
 
 
 

  
NIVEAUX 

  
MONTANT (EN EUROS) 

 

  
MONTANT (EN 

EUROS)  
au 1er janvier 

2018 

  
1 

  
771,35 

 
 833,02 

 

  
2 

  
833,43 

 
 896,47 

 

  
3 

  
1 191,31 

 
1261,04 

 

  
4 

  
1 247,93 

 
1318,98 

 

  
5 

  
1 657,42 

 
1732,39 

 

  
6 

  
1 717,48 

 
1793,02 

 

  
7 

  
1 804,84 

 
1881,22 

 

  
8 

  
1 864,89 

 
1941,84 

 

  
9 

  
1 897,66 

 
1974,93 

 

  
10 

  
1 930,42 

 
2009,18 

 

». 

 

 

Article 2 

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1
er

 janvier 2018. 

 

Article 3 

Le directeur général de l’aviation civile est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le  



 

La ministre auprès du ministre d’Etat, 

ministre de la transition écologique et solidaire, 

chargée des transports 

Pour la ministre et par délégation : 

 

 

Le ministre de l’action et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Pour le ministre et par délégation : 

 


